
DIRECTION 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT 

CB/CF 

  

PREFECTURE D'INDRE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 

autorisant la Société BUNDY à modifier 
l'installation de combustion exploitée sur le 
site de NAZELLES NEGRON, Boulevard 

de l'Industrie. 

N° 14 424 

LE PREFET D'INDRE-ET-LOIRE, 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées 
pour la protection de l'environnement ; 

la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau et ses décrets d'application ; 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la 
loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 ; 

l'arrêté préfectoral n° 14 051 du 24 août 1995 autorisant la Société BUNDY à 
exploiter une unité de production de tubes de sécurité pour l'industrie 
automobile ; 

la demande présentée le 30 mars 1995 par la Société BUNDY, à l'effet d'obtenir 
l'autorisation de modifier l'installation de combustion de l'usine ; 

le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 05 mai 1995, visé: 
par le Directeur régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement le 
30 mai 1995 ; 

l'avis favorable du Conseil départemental d'hygiène émis dans sa séance du 
22 juin 1995 ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 
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Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 9 heures à 16 h 30 sans interruption.



ARRETE: 

Article 1er : 

Le tableau répertoriant la liste des installations classées autorisées de l'usine et figurant à l'article 1 de 
l'arrêté préfectoral du 24 août 1993 est complété comme suit : 

  

  

Rubriques Intitulés À ou D | Redevance 
  

153 bis.A.2° | Installation de combustion dont la puissance D / 
thermique maximale est de 4,91 MW : 
. 1 chaudière (gaz naturel) : 0,78 MW 
. 1 chaudière (gaz naturel) : 0,93 MW 
. Z groupes électrogènes (fuel) : 2 x 1,60 MW 

dont un pour la Cogénération 

253/1430 Dépôt de liquides inflammables de la 2ème D / 
catégorie en 2 citernes aériennes de 50 m° 
dont la capacité équivalente totale est de 20 
m?           
  

Article 2 : 

Le titre I "Prescriptions particulières" de l'arrêté préfectoral du 24 août 1993 est complété par les 
dispositions ci-après : 

IL9. - Installation de combustion 

Prescriptions générales 

L'installation sera implantée, réalisée et exploitée conformément aux prescriptions du présent 
arrêté, 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode 
d'exploitation doivent être portées à la connaissance du Préfet avant leur réalisation. 

A - Foyer 

La construction et les dimensions du foyer devront être prévues en fonction de la puissance 
calorifique nécessaire et du régime de marche prévisible de façon à rendre possible une conduite 
rationnelle de la combustion et réduire au minimum les dégagements de gaz, poussières ou 
vésicules indésirables.



B. - Conduits d'évacuation des gaz de combustion 

On veillera particulièrement à l'étanchéité et à la résistance des joints. En outre, leur construction 
et leurs dimensions devront assurer un tirage convenable permettant une bonne combustion. 

La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions des articles 12 à 17 du titre 
ler de l'arrêté ministériel du 20 juin 1975 (.O. du 31 juillet 1975). 

Pour permettre les contrôles des émissions de gaz et de poussières et faciliter la mise en place des 
appareils nécessaires à ce contrôle, les cheminées ou conduits d'évacuation devront être pourvus 
de dispositifs obturables commodément accessibles, à un emplacement permettant des mesures 
représentatives des émissions à l'atmosphère. 

C - Appareils d'épuration des gaz de combustion 

Dans la mesure où les appareils utiliseront de l'eau, celle-ci devra être évacuée conformément aux 
prescriptions en vigueur concernant les rejets d'effluents des installations classées. 

D. - Combustible et conduite de la combustion 

Les combustibles à employer devront correspondre aux caractéristiques préconisées par le 
constructeur de l'installation. La conduite de la combustion devra être effectuée et contrôlée de 
façon à éviter toutes évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un 
danger ou une incommodité pour le voisinage. 

E. - Entretien 

L'entretien de l'installation de combustion se fera soigneusement et aussi fréquemment que 
nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 
Cette opération portera sur le foyer, la chambre de combustion et l'ensemble des conduits 
d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

F. - Cahier de fonctionnement de l'installation de combustion 

Les résultats des contrôles et les comptes rendus d'entretien seront portés au livret de chaufferie 
prévu par les articles 24 et 25 de l'arrêté interministériel du 20 Juin 1975 (.O. du 31 juillet 1975). 

G. - Autres prescriptions 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements ré lementés au titre de la lé islation sur Les installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion. 
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En outre, les dispositions de l'arrêt interministériel du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 
l'exploitation des installations thermiques, de l'arrêté interministériel du 5 juillet 1977 {O du 12 
juillet 1977) relatif aux visites et examens périodiques sont applicables à ces installations. 

IL.10 - Centrale d'énergie électrique par groupes diesels et cogénération 

. Prévention du bruit : 

Le local abritant les groupes diesel et l'installation de cogénération sera insonorisé de façon à 
s'assurer du respect en limite de propriété, des normes de bruit fixées à l'article 10. 

Prévention de la pollution atmosphérique : 

Les émissions des gaz d'échappement des groupes diesels seront canalisées et évacuées à 
l'atmosphère par une tuyauterie (par groupe) de hauteur minimale 5 mètres par rapport au sol. 

Les rejets devront respecter les valeurs limites suivantes : 
NOx : 1500 mg/Nm° 
Poussières : 100 mg/Nm° 
SOZ : 250 g/G]J 

CO : 150 mg/Nm° 
HC : 400 mg/Nm° 

Prévention de la pollution des eaux : 

La nourrice alimentant les groupes à partir du dépôt de liquides inflammables sera associée à une 
cuvette de rétention étanche, munie d'un détecteur de fuite, relié à une alarme. 

IL.11 - Dépôt d'hydrocarbures : 

Implantation : 

Le dépôt sera implanté, rélaisé et exploité conformément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modification de l'installation ou de son mode 
d'utilisation doivent être portées à la connaissance du Préfet avant leur réalisation. 

L'accès du dépôt sera convenablement interdit à toute personne étrangère à son exploitation, 

Cuvette de rétention : 

Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs doit être associé à une cuvette de rétention étanche 
qui devra être maintenue propre.



Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en position fermée et commandé de l'extérieur 
de la cuvette de rétention, devra permettre l'évacuation des eaux. Ce dispositif devra présenter la 
même stabilité au feu que les murs de la cuvette de rétention. 

La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs contenus. 

Les murs de la cuvette de rétention devront présenter une stabilité au feu de degré 4 heures, 
résister à la poussée des produits éventuellement répandus et ne pas dépasser 3 mètres de hauteur 
par rapport au niveau du sol extérieur. 

Réservoirs : 

Les réservoirs devront avoir subi sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance 
et d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 
- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant de 0,10 mètre la hauteur maximale 

d'utilisation : 

-__obturation des orifices ; 
application d'une surpression de 5 millibars par ajout de la quantité d'eau nécessaire pour 
obtenir une surpression. 

b) Deuxième essai : 
-_ mise à l'air libre de l'atmosphère du réservoir ; 
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ un mètre (cette hauteur devant être d'autant 

plus faible que la capacité du réservoir est elle-même faible) ; 
-_ obturation des orifices ; 

application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange de la quantité d'eau nécessaire pour 
obtenir cette dépression 

Equipement des réservoirs : 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet 
du vent, des eaux ou des trépidations. 

Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté de telle sorte qu'il ne risque 
pas d'être soumis à des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets 
ou clapets d'arrêté isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
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Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties 
d'absence de fragilité. 

Les canalisations devront être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes 
garanties de résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. 

Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le 
volume du liquide contenu. 

Ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une 
perforation de la paroi du réservoir. 

En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct devra être fermé par 
un tampon hermétique. Le jaugeage sera interdit pendant l'approvisionnement du réservoir. 

Il 'appartiendra à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque 
remplissage du réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans 
risque de débordement. 

Chaque réservoir devra être équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque 
orifice comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par 
l'Association Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux 
flexibles de raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de 
remplissage devra être fermé par un obturateur étanche. 

Dans la traversée des cours et des sous-sols, les raccords non soudés des canalisations de 
remplissage ou de vidange des réservoirs devront être placés en des endroits visibles et accessibles, 
ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront n'avoir qu'une seule 
canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et si l'altitude du niveau supérieur de ces 
réservoirs est la même, 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice devront être mentionnées, de P 8 ; 
façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dans le 
réservoir. 

Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison devra avoir une 
section au moins égale à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de sectionnement permettant l'isolement 
de chaque réservoir.



Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au 
moins égale à la moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange 
et ne comportant ni vanne ni obturateur. 

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal du 
liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles 
depuis le point de livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et 
aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques : 

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont 
interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées avec du matériel normalisé qui pourra 
être de type ordinaire mais installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes sus endues à bout de fil conducteur. P P 

Si des lampes dites “baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles devront être conformes à la 
norme NF C-61710. 

La matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention devra être 
d'un type utilisable en atmosphère explosive et un poste de commande au moins devra être prévu 
hors de la cuvette. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elle sera périodiquement contrôlée par un 
technicien compétent. Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l'Inspecteur des 
Installations Classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être 
conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de 
présenter des risques d'explosion. 

Installations annexes : 

Les réservoirs devront être placés en contrebas des chaudières et des groupes électrogènes sauf si 
l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement accidentel de liquide par 
siphonnage. 

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispositif, fournis par l'installateur, devront 
être conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à dis position du service chargé 
du contrôle des installations classées.



I devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manoeuvrable manuellement indépendamment de toute autre asservissement. 

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation de ce dispositif en cas d'accident. 

Protection contre l'incendie : 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

Il est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entreposer d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparente aux abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de rétention. 

On devra disposer pour la protection du dépôt contre l'incendie d'au moins : - deux extincteurs homologués NF M.LH..55 B 

Ce matériel devra être périodiquement contrôlé et la date des contrôles devra être portée sur une étiquette fixée à chaque appareil ; 

-_ d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 15 litres/minute par mètre de circonférence du 
P P 

P plus gros réservoir du dépôt. 
Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant 1 h 30. 

-_ de sable en quantité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et égouttures éventuelles. 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie et entraîné périodiquement à cette lutte, 

Pollution des eaux : 

Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de pompes devront être conçues et aménagées de telle sorte qu'à la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux. 

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun cas, être rejetées sans au moins une décantation et une séparation préalables.



Les eaux résiduaires devront être évacuées conformément aux règlements et instructions en 
vigueur. 

Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, déverse directe de 
matières dangereuses ou insalubres vers les égouts ou les milieux naturels (rivières, etc.) Leur 
évacuation éventuelle après accident devra être conforme aux prescriptions de l'article 19 de 
l'arrêté préfectoral du 24 août 1993. 

Exploitation _et entretien du dépôt : 

L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par un préposé responsable. Une 
consigne écrite devra indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas d'accident 
ou d'incident et la façon de prévenir le préposé responsable. 

Cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon apparente, à proximité du dépôt. 

La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre la corrosion externe devra être 
assurée en permanence. 

L'installation utilisée pour la décantation des eaux résiduaires devra être maintenue en bon état 
de fonctionnement. 

Article 3 : 

La présente autorisation cessera de porter effet si l'exploitation venait à 
être interrompue pendant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article d : 

Tout transfert de l'établissement sur un autre emplacement, toute 
modification notable dans l'état des lieux non prévue sur les plans déposés auprès de 
la Préfecture, devra faire l'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 

Dans le cas où l'établissement changerait d'exploitant, le successeur devra 
en faire déclaration au Préfet, dans le mois suivant la prise de possession. 

Article 5 : 

Lors de la cession du terrain sur lequel à été exploitée l'installation 
soumise à autorisation, le vendeur sera tenu d'en informer par écrit l'acheteur. Il 
l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou inconvénients 
importants qui résultent de l'exploitation. A défaut, l'acheteur a le choix de poursuivre 
la résolution de la vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi 
demander la remise en état du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette 
remise en état ne paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente. 

Article 6 : 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est donnée sans préjudice de 
l'application de toutes autres réglementations générales ou particulières dont les 
travaux ou aménagements prévus pourraient relever à un autre titre, notamment 
dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs, permis de construire, 
ermission de voirie, réglements d'hygiène, etc. 8 ÿY£



  

10 

Article 7 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article 8 : 

Le pétitionnaire devra, se soumettre à la visite de l'établissement par les 
agents désignés à cet effet. 

Article 9 : 

Conformément aux dispositions de l'article 21 du décret du 21 septembre 
1977, un extrait du présent arrêté énumérant les conditions auxquelles l'autorisation 
est accordée et faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de la 
mairie, et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie de 
NAZELLES NEGRON. 

Un extrait semblable sera inséré, par les soins du Préfet d'Indre-et-Loire et 
aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le département. 

Article 10 : 

Délais et voie de recours (article 14 de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
relatif aux installations classées pour la protection de l'environnement) : la présente 
décision ne peut être déférée qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de 
deux mois pour le demandeur. Ce délai commence à courir du jour où la présente 
décision a été notifiée. ‘ 

Le délai de recours est de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir à compter de la publication ou de l'affichage de la présente décision. 

Article {1: 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de NAZLLES 
NEGRON. M. l'Inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne. d'assurer l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire, par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 

Fait à TOURS, le  ? 9 JUIL. 1995 

Ÿ - TROw Ci 

 


